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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-063
DU 23 MARS 2022

CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC - ÎLE DE LOISIRS DE
VAIRES-TORCY - SIGNATURE D'UN AVENANT 

 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de la commande publique ;

VU la délibération  n°CR 85-01 du 22 janvier  1985  relative à la politique régionale sportive de
détente et de loisirs ;

VU la délibération n°CR 28-96 du 29 novembre 1996 concernant la maîtrise foncière des bases de
plein air et de loisirs par la région Île-de-France ;

VU la délibération n°CR CR 2017-201 du 20 décembre 2017 approuvant la signature du contrat de
concession sur l’île de loisirs de Vaires-Torcy pour la période 2018-2020 ;

VU la délibération n°CP 2020-113 du 04 mars 2020 approuvant le principe d’une délégation de
service public sur l’île de loisirs de Vaires-Torcy ;

VU la  délibération  n°CP 2021-209  du  1er  avril  2021  portant  sur  la  signature  du  contrat  de
Délégation de Service Public;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 portant sur les délégations de pouvoir du 
conseil régional à sa Présidente ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant sur les délégations d’attributions du 
conseil régional à sa commission permanente ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-063 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique :

Autorise la signature de l’avenant, en annexe à la présente délibération, au contrat de DSP
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visant à la substitution entre le groupement ACTIONS DEVELOPPEMENT LOISIRS (mandataire) /
SEM  ILE  DE FRANCE LOISIRS /  ENGIE et  la  société   VAIRES-TORCY LOISIRS  dédiée  à
l’exploitation de l’île de loisirs de Vaires-Torcy.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1134323-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION

23/03/2022 16:40:15



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-063 

Annexe 1- Avenant
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CONTRAT N°2000196

Délégation de service public pour la gestion et l'exploitation de l'île de 
loisirs de Vaires-Torcy (77)

AVENANT N° 1
Modification en application de l’article R. 3135-1 du 

Code de la Commande Publique
A - Identification de l’autorité délégante 

RÉGION ILE-DE-FRANCE
2, rue Simone Veil
93400 SAINT OUEN

B - Identification du délégataire 

Le titulaire du contrat de délégation de service public est le groupement conjoint ACTIONS DEVELOPPEMENT LOISIRS 
(mandataire solidaire) / SEM ILE DE FRANCE LOISIRS / ENGIE :

ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR / « Espace Récréa » 
18 rue Martin Luther King
14280 ST CONTEST
RCS CAEN 488 530 759

SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE « ILE DE FRANCE LOISIRS » 
2, rue Simone Veil 
93400 Saint Ouen sur Seine 
Siège social 2 Rue Simone Veil 93400 Saint-Ouen
RCS en cours d’attribution

ENGIE ES – ENGIE SOLUTIONS 
Business Line Territoires et Services Publics
4 rue de l’Eclipse -95800 CERGY
SIRET : 552 046 955 037 08

C - Objet de la délégation de service public

  Objet :
Contrat n°2000196 - Délégation de service public (DSP) pour la gestion et l'exploitation de l'île de 
loisirs de Vaires-Torcy (77)
La délégation de service public a pour objet de confier au délégataire l'exploitation de l'île de loisirs de Vaires-Torcy 
(350 hectares). Le service public dont la gestion est confiée au délégataire comprend diverses activités de service 
public, notamment à disposition du mouvement sportif, visées au projet de contrat de délégation de service public.

  Date de la notification du contrat de DSP : 
30/04/2021

  Durée d’exécution du contrat de DSP : 
Le contrat entre en vigueur à compter de sa notification au Délégataire pour une durée de 15 ans et 8 mois. Son 
terme normal est fixé au 31 décembre 2036. 
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D - Objet de l’avenant.

  Justification de l’avenant :

Le présent avenant est pris en application de l’article 7 du contrat de délégation de service public qui prévoit la 
constitution d’une société dédiée entre les membres du groupement titulaire du contrat et ayant un objet social dédié 
exclusivement à l’exécution du contrat précité. 

  Modifications introduites par le présent avenant :

Au vu de l’accord de substitution conclu entre les membres du groupement titulaire et le représentant de la société 
dédiée et notifié à la Région, le présent avenant a pour objet d’acter de la substitution du groupement titulaire du 
contrat par la société dédiée VAIRES-TORCY LOISIRS. 

La société VAIRES-TORCY LOISIRS reprend ainsi l’ensemble des droits et obligations issus du contrat de délégation 
de service public. 
 
Par conséquent, la société VAIRES-TORCY LOISIRS est soumise aux clauses et conditions de tous les documents 
contractuels relatifs au contrat n°2000196, visés à l’article 4 de ce dernier. Les conditions d’exécution administratives, 
techniques et financières du contrat prévues initialement demeurent en conséquence inchangées.

Le titulaire substitué du contrat est ainsi :

Société VAIRES-TORCY LOISIRS
Route de Lagny

77200 Torcy
RCS Meaux : 904 498 011

  Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le contrat :      NON OUI

E - Signature du délégant 

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

F - Signature de l’autorité délégante 

À Saint-Ouen-sur-Seine, le …………………

Signature
(représentant de l’Autorité Délégante, région Île-de-France)
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Annexe 2- Convention
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